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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale – Pièce n°8 : Capacités techniques et financières 

Le présent dossier a pour objectif de présenter une demande d’autorisation environnementale sur la commune de Parvillers-le-Quesnoy pour un parc éolien classé sous la rubrique ICPE 2980 section1. 

La lettre de demande se trouve ci-après. 

Constitué de 6 éoliennes et de plusieurs postes de livraison électrique, le maître d’ouvrage de ce parc est la société PE de la Chênaie d’Éole. 
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale – Pièce n°8 : Capacités techniques et financières 

1. CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES ET 

GARANTIES FINANCIÈRES 

 

Article R181-13 du code de l’environnement : 

« Dans le cadre d’une installation Classée pour la Protection de l’Environnement, le Dossier d’Autorisation Environnementale est complété par : 

o Une description des capacités techniques et financières mentionnées à l’article L. 181-27 dont le pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande 
d’autorisation, les modalités prévues pour les établir. Dans ce dernier cas, l’exploitant adresse au préfet les éléments justifiant la constitution effective des capacités techniques et financières au plus 
tard à la mise en service de l’installation ; 

o Les modalités des garanties financières exigées à l’article L. 516-1, notamment leur nature, leur montant et les délais de leur constitution, s’il s’agit d’une installation de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent soumise à autorisation » 
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1.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Le décret n°2011-985 du 23 août 2011, pris pour l’application de l’article L.553-3 du Code de 
l’Environnement, a pour objet de définir les conditions de constitution et de mobilisation des 
garanties financières, et de préciser les modalités de cessation d’activité d’un site regroupant des 
éoliennes, ainsi que l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité 
utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la 
rubrique 2980 de la législation des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 
modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 puis celui du 11 juillet 2023, pris en application du II de l'article R. 
515-101. 

La législation des installations classées prévoit que la délivrance de l'autorisation « prend en 
compte les capacités techniques et financières dont dispose le demandeur, à même de lui 
permettre de conduire son projet dans le respect des intérêts visés à l'article L.511-1 et d'être en 
mesure de satisfaire aux obligations de l'article L. 512-6-1 lors de la cessation d'activité ». Il convient 
de préciser que l’industrie éolienne présente un certain nombre de spécificités (grande 
homogénéité des parcs éoliens quant à leurs caractéristiques techniques et leur économie 
générale mais une hétérogénéité relative des acteurs économiques) qui doivent être prises en 
compte dans l’établissement des capacités techniques et financières.  

Par ailleurs, la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, prévoit que 
la mise en service des éoliennes soumises à autorisation est subordonnée à la constitution, par 
l’exploitant, de garanties financières. Le démantèlement et la remise en état du site, dès qu’il est 
mis fin à son exploitation, sont également de sa responsabilité (ou de celle de la société mère en 
cas de défaillance). 

La mention des capacités techniques et financières sert à démontrer que l’exploitant, la société PE 
de la Chênaie d’Éole (Valeco), possède les matériels, les compétences humaines et les moyens 
financiers pour faire fonctionner selon les règles de l’art, le parc éolien sur la commune de 
Parvillers-le-Quesnoy, objet du présent dossier. 

1.2. EXPERIENCE DU GROUPE VALECO 
Valeco est spécialisé dans l’étude, la réalisation et l’exploitation d’unités de production 

d’énergie (parcs éoliens, centrales solaires photovoltaïques, etc.) et dispose aujourd’hui d’un parc 
de puissance installée de 857 mégawatts1. 

Le Groupe Valeco a mis en service et exploite 245 aérogénérateurs, depuis 2001 dont les plus 
anciennes ont été mises en service en 1999, ainsi que 48 parcs photovoltaïques. 

 
1 Au 25/07/2024 

 

Figure 1 : Puissance en exploitation et sa répartition depuis 2012 

Valeco est une société montpelliéraine détenue à 100% par EnBW Energie Baden-Württemberg 
AG, troisième énergéticien allemand, et regroupe depuis de nombreuses années plusieurs sociétés 
d’exploitation d’unités de production d’énergie, chaque centrale disposant de sa propre structure 
exclusivement dédiée à l’exploitation et à la maintenance des installations, selon le diagramme 
présenté ci-après. 

 
Illustration 1 : Organigramme du Groupe Valeco 
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Parc éoliens, quelques références 

 

Parc éolien de TUCHAN 
Département : Aude (11) 
Puissance électrique : 11,7MW 
18 éoliennes 
Mise en service : 2001 – 2002 – 2009  

Pôle éolien des MONTS DE LACAUNE 
Département : Tarn (81), Aveyron (12) 

Puissance électrique : 74 MW 
31 éoliennes, 6 parcs 

Mise en service : 2006 – 2008 – 2011  

 

 

Parc éolien de CHAMPS PERDUS 
Département : Somme (80) 
Puissance électrique : 12 MW 
4 éoliennes 
Mise en service : 2014 
 

Parc éolien de FENOUILLEDES : 
Département : Pyrénées Orientales (66) 

Puissance électrique : 23,5MW 
10 éoliennes 

Mise en service : novembre 2018 

 

 

Parc de BEL AIR 
Département : Charente-Maritime (17) 
Puissance électrique : 19,8MW 
9 éoliennes 
Mise en service : 2020 

 

 

 

 

Centrales photovoltaïques, quelques références : 

 

Centrale Solaire de LUNEL 
Département : Hérault (34) 
Puissance électrique : 500kWc 
Mise en service : Septembre 2008 

Centrale Solaire du SYCALA 
Département : Lot (46) 

Puissance électrique : 8 000kWc 
Mise en service : Juin 2011 

 

 

Centrale Solaire de CONDOM 
Département : Gers (32) 
Puissance électrique : 10 000 kWc 
Mise en service : Mars 2013 

Centrale Solaire de DECAZEVILLE 
Département de l’Aveyron (12) 

Puissance électrique : 11 400 kWc 
Mise en service : 2017 

 

 

 

Centrale Solaire d’EXIDEUIL 
Département : Charente (16) 
Puissance électrique : 9600 kWc 
Mise en service : Décembre 2020 
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1.3. CAPACITES TECHNIQUES 

1.3.1. Moyens techniques et humains 
Tous les collaborateurs du groupe disposent du matériel nécessaire à la bonne réalisation 

de leurs tâches. Le matériel mis à disposition de l’ensemble des salariés est adapté à chaque corps 
de métier de l’entreprise. Ce matériel est en constante évolution et est sans cesse mis à jour pour 
répondre aux besoins de la société.  

Valeco est connecté à l’ensemble de ses installations par le biais de serveurs performants lui 
permettant de suivre 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, sa production et d’assurer la maintenance dans 
les plus brefs délais. 

De plus, l’entreprise dispose également d’une flotte de véhicules disponibles à tout moment pour 
les déplacements sur site et pour rencontrer ses partenaires. 

Depuis 2014, l’effectif n’a cessé d’augmenter jusqu’à compter aujourd’hui près de 300 personnes à 
rédaction de ce dossier. 

 

Figure 2 : Évolution des effectifs Valeco depuis 2007 

1.3.2. Opérations d’exploitation (hors maintenance aérogénérateurs) 
Le pétitionnaire, PE de la Chênaie d’Éole a confié les opérations d’exploitation (hors 

maintenance aérogénérateurs) à un exploitant délégué spécialisé dans les opérations de sites de 
production d’énergie.  

Il s’agit ici de la société Valeco qui a, par ailleurs, en charge l’exploitation de l’ensemble des 
centrales électriques de la société. 

Les capacités techniques de Valeco sont principalement justifiées par son expérience acquise et 
son savoir-faire démontré dans les domaines de la production d’énergie. 

Une partie des salariés de Valeco (techniciens et ingénieurs) est spécialement formée à 
l’exploitation et à la maintenance des aérogénérateurs et suivent régulièrement des formations de 
remise à niveau et possèdent les habilitations suivantes : au travail en suspension sur éolienne, aux 
travaux sur du matériel électrique de tension 20 kV, de haute tension HTA et basse tension BT, aux 
consignations BC/HC. 

Les équipes du service du suivi technique et des opérations de maintenances interviennent tout au 
long de l’année sur la totalité des unités de production électrique Valeco. 

Elles sont notamment chargées de : 

• veiller au bon déroulement des vérifications de maintenance, 

• garantir le bon état des équipements en vue de leur pérennité et de leur bonne production, 

• vérifier les bonnes performances de l’installation et à en faire état par des rapports mensuels, 

• assurer le suivi de production 24 h / 24 h ainsi que la vente de l’énergie produite, 

• programmer et réaliser les actions de maintenance préventives des équipements, 

• répondre aux alarmes de défaut de l’installation et accomplir la maintenance corrective, 

• veiller au bon état du terrain notamment son enherbement et débroussaillage. 

Valeco assure un suivi permanent en ayant recours à l’astreinte de certains salariés. Les 
équipements de suivi permettent un relevé en temps réel de chacune des machines des parcs et 
de chaque poste électrique qui lui sont raccordés, tout en permettant de procéder à tout moment 
à des manœuvres télécommandées. Il permet ainsi de renforcer la sécurité des installations, 
d’améliorer les délais d’intervention, d’analyser les données machines afin de prévoir des actions 
de maintenance correctives ou préventives. 

En complément les actifs éoliens et photovoltaïques de Valeco seront raccordés au Centre 
d’exploitation de Barhöft (Allemagne) où des équipes de conduite veillent 24h/24 et 7j/7 sur les 
conditions d’exploitation et déclenchent, le cas échéant, en liaison avec leurs collègues en France, 
les actions correctives nécessaires.  
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Illustration 2 : Conduite opérationnelle des installations de production au sein du Centre d’Exploitation de 
Barhöft 

1.3.3. Operations de maintenance aérogénérateurs 
Durant la période de garantie, les opérations de maintenance sur les aérogénérateurs seront 

confiées au fabricant qui conçoit, produit et installe ses machines. 

A l’issue de cette période et selon le cadre technique, la maintenance des éoliennes sera confiée 
pour une période complémentaire : 

- Au constructeur des machines ou,  

- À la filiale de maintenance du Groupe EnBW : CONNECTED WIND SERVICES 

Valeco peut s’appuyer sur le savoir-faire de CONNECTED WIND SERVICES (CWS), opérateur de 
maintenance du Groupe EnBW Energie Baden-Württemberg AG afin de réaliser des opérations de 
maintenance indépendamment du constructeur de l’aérogénérateur installé. 

En tant que prestataire de maintenance, actif à l’international et cumulant plus de 30 années 
d'expérience, CWS a pour objectif d’offrir grâce à son indépendance et grâce à son expertise, des 
prestations adaptées aux enjeux techniques des exploitants de parcs éoliens. CWS est présent en 
France et a été sélectionné par un constructeur d’éoliennes de premier plan pour la maintenance 
intégrale de son parc de machines à installer en France. 

Si la technologie des turbines est relativement complexe, elle est maîtrisée par les équipes de CWS 
qui assurent la maintenance de ce type de machines au quotidien pendant la phase d’exploitation 
de la centrale.  

Le pétitionnaire peut donc justifier des capacités techniques disponibles en interne ou grâce à ses 
co-contractants. 

La réalisation des opérations de maintenance grâce aux compétences internes du Groupe EnBW 
permet en sus de garantir une maintenance flexible et optimisée vis-à-vis des conditions 
d’exploitation et de pérenniser la maintenance indépendamment du constructeur.  

Afin de garantir des prestations de services rapides, les techniciens peuvent à tout moment, 
accéder à tous les documents et bases de données techniques spécifiques à l’éolienne, grâce à 
une connexion à distance. De même, ils peuvent accéder à toutes les éoliennes en service à partir 
du système de surveillance à distance SCADA. 

Les messages de défauts sont transmis à une centrale où est déterminé automatiquement quelle 
équipe de service se trouve la plus proche de l’éolienne en question. 

Pour garantir une maintenance efficace des éoliennes, les défauts doivent acquittés le plus 
rapidement possible. La condition préalable essentielle, outre la fiabilité des éoliennes, est une 
bonne gestion des pièces de rechange. Ainsi, pour fournir rapidement et efficacement les matériaux 
de tous les centres de Service-maintenance, le prestataire de maintenance prend les mesures 
suivantes : 

• Utilisation de composants compatibles, 

• Stockage des matériaux et composants standards, 

• Réparation, 

• Recyclage. 

L’ensemble des ressources humaines et techniques de Valeco ou du constructeur permettra à la 
société PE de la Chênaie d’Éole de réaliser une exploitation du parc éolien répondant à l’ensemble 
des exigences réglementaires, conformément aux termes contractuels prévus entre ces deux 
sociétés. 

1.3.4. Descriptions des opérateurs d’exploitation maintenance 
Avant la mise en service industrielle du Parc éolien de la Chênaie d’Éole, puis suivant une 

périodicité annuelle, l’exploitant réalisera des essais permettant de s’assurer du fonctionnement 
correct de l’ensemble des équipements. Ces essais comprennent : 

• Un arrêt, 

• Un arrêt d’urgence, 

• Un arrêt depuis un régime de survitesse ou une simulation de ce régime. 

Un système de surveillance complet garantit la sécurité de l'éolienne. Toutes les fonctions 
pertinentes pour la sécurité (par exemple : vitesse du rotor, températures, charges, vibrations) sont 
surveillées par un système électronique et, en plus, là où cela est requis, par l'intervention à un 
niveau hiérarchique supérieur de capteurs mécaniques. L'éolienne est immédiatement arrêtée si 
l'un des capteurs détecte une anomalie sérieuse. 

Outres les dispositifs de sécurités intégrés aux éoliennes, les opérations de maintenance suivantes 
contribueront à réduire le risque : 

• Maintenance et inspections périodiques sur les éoliennes : 

o Maintenance des 300 heures : la première maintenance après la mise en service a 
lieu après 300 heures 

o Inspection visuelle : une fois par an   
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o Graissage d’entretien : une fois par an 

o Maintenance électrique : une fois par an 

o Maintenance mécanique : une fois par an  

• Lors des inspections visuelles, vérification de l’éolienne. Points particuliers de vigilance :  

o Corrosion  

o Dommages mécaniques (par ex. fissures, déformation, écaillage, câbles usés)  

o Fuites (huile, eau)  

o Unités incomplètes  

o Encrassements / corps étrangers  

• Maintenance mécanique : 

o Panneaux d’avertissement 

o Pied du mât / local des armoires électriques 

o Fondations 

o Mât : échelle de secours, ascenseurs de service, plate-forme et accessoires, chemin 
et fixation de câbles, assemblages à vis  

o Nacelle : treuil à chaîne, extincteurs et trousse de secours, système de ventilation, 
câbles, trappes, support principal, arbre de moyeu, transmissions d’orientation, 
contrôle d'orientation (« yaw »), couronne d’orientation, entrefer du générateur, 
groupe hydraulique, frein électromécanique, dispositif de blocage du rotor, 
assemblages à vis, … 

o Tête du rotor : rotor, câbles et lignes, générateur, moyeu du rotor et adaptateur de 
pale, engrenage de réglage des pales (« pitch »), système de graissage centralisé, vis 
des pales du rotor, pales de rotor, 

o Système parafoudre, 

o Anémomètre. 

Les équipes de maintenance de la journée interviennent sur les anomalies et avaries techniques. Il 
s’agit de maintenance corrective. Elles assurent aussi la pérennité des machines (remplacement de 
pièces, mise à jour des logiciels, etc.). On parle alors de maintenance préventive. 

Le fonctionnement des éoliennes ne se limitant pas aux heures ouvrées, le maintenancier mettra à 
disposition une astreinte nuit et week-ends/jours fériés chargée veiller au bon fonctionnement des 
installations. 

Trois mois, puis un an après la mise en service industrielle, puis suivant une périodicité qui 
n’excédera pas trois ans, l’exploitant procèdera à un contrôle de l’aérogénérateur (contrôle des 
brides de mât, de la fixation des pales et contrôle visuel du mât). Tous les ans, l’exploitant procédera 
également à un contrôle des systèmes instrumentés de sécurité. Ces contrôles feront l’objet d’un 
rapport tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

Les installations électriques extérieures et intérieures à l’aérogénérateur sont entretenues en bon 
état et sont contrôlées avant la mise en service industrielle puis à une fréquence annuelle, après 
leur installation par une personne du service maintenance de l’exploitant. 

Le contenu des rapports relatifs auxdites vérification sont tenus à disposition de l’administration. 

De manière générale, l’exploitant dispose d’un manuel d’entretien de l’installation dans lequel sont 
précisés la nature et les fréquences des opérations d’entretien. Il tient également à jour pour 
chaque installation un registre dans lequel sont consignées les opérations de maintenance ou 
d’entretien et leur nature, les défaillances constatées et les opérations correctives engagées. 

Le rôle de l’exploitant est de superviser le bon fonctionnement des installations de manière plus 
globalisée. En lien avec le maintenancier, il identifie les points d’amélioration de l’efficacité des 
moyens de production.  

C’est son rôle que de permettre l’accès au parc éolien mais également d’en prévenir les risques 
éventuels (habilitations, sensibilisation du public, etc.). 

Le contrôle des équipements de sécurité intrinsèques aux éoliennes est confié à un prestataire type 
bureau de contrôle. 

Le maintenancier comme l’exploitant peut surveiller à distance l’état de l’installation de production, 
ce grâce à un logiciel de supervision type SCADA. Le SCADA permet le pilotage des éoliennes de 
manière tout à fait indépendante. Il collecte les données de production qui seront utilisées par les 
protagonistes pour améliorer le rendement des moyens de production. 

Cet appareil a également pour fonction d’alerter les équipes d’astreinte de la maintenance lors d’un 
incident ou d’un dysfonctionnement quelconque. 
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1.4. CAPACITES FINANCIERES 
La société PE de la Chênaie d’Éole a été créée pour le projet éolien objet de la présente 

demande (extrait Kbis présent en Annexe 2.1.). Cette société de projet n’a pas de personnel mais est 
en relation contractuelle avec les entreprises qui assureront l’exploitation (Valeco) et la 
maintenance du parc (le turbinier). Cette société ne peut donc démontrer d’expérience ou de 
références indépendamment de ses actionnaires qui apporteront les fonds propres destinés au 
financement de l’opération. 

Par ailleurs, ce dernier étant conditionné à l’obtention des autorisations par la société de projet, elle 
ne peut donc justifier, au moment du dépôt de la demande, de l’engagement financier ferme d’un 
établissement bancaire. 

La Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR) a validé le fait que la preuve de la 
capacité financière de l’exploitant doit se faire sur l’économie générale du projet.  

Le pétitionnaire de la présente demande démontre sa capacité financière en présentant les 
éléments financiers relatifs à son projet. 

Le montant de l’investissement est estimé à 70 M€.  

Il convient de préciser que la totalité de l’investissement sera réalisée avant la mise en service de 
l’installation. 

 

Le plan d’affaires prévisionnel sur une durée d’exploitation de 20 ans indiquant les montants 
prévisionnels de chiffre d’affaires, de coûts et de flux de trésorerie, les charges et produits 
d’exploitation est présenté en Annexe n°2.2.. 

 

Le Groupe EnBW souhaiterait financer ce projet intégralement par l’apport de fond propres dans le 
cadre d’un financement dit « Corporate » c’est-à-dire sans faire appel à un financement bancaire à 
l’échelle du projet. 

Pour le financement de ces investissements, le Groupe EnBW a un accès flexible à diverses sources 
de financement parmi lesquelles2 : 

- Programme de financement par émission de dette : 8.3 Md€ (1.7 Md€ disponibles)  dont 500 
M€ levés dans le cadre d’un financement vert  

- Emission d’obligations hybrides à hauteur de 2.5 Md€ dont 1 Md€ d’obligations vertes 

- Billets à ordre : 0.5 Md€ 

- Programme de papier commercial à hauteur de 2 Md€ disponibles 

- Ligne de crédit syndiquée liée au développement durable : 1.5 Md€ (intégralement 
disponibles) 

- Lignes de crédit confirmées : 0.6 Md€ 

- Lignes de crédit autres : 0.1 Md€  

 
2 À fin 2023 

Grâce à une stratégie financière saine et prévoyante et à un modèle économique pérenne, EnBW a 
obtenu de la part des deux agences de notation internationalement reconnues les notations 
supérieures suivantes : 

- Moody’s Investors Services : Baa1 / Stable (6 Janvier 2023) 

- Standard & Poor’s Ratings Services : A- / Stable (30 Mars 2023) 

Pour étayer sa démonstration, le pétitionnaire présente en annexes les documents suivants : 

- La lettre d’engagement du Groupe EnBW de procéder à l’investissement (Annexe n°2.3.) 

- Une attestation de demande d’émission de garantie financière du groupe ATRADIUS 
(Annexe n°2.4.) ; 

 

Les principaux résultats financiers du groupe Valeco sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

Année Chiffres d’affaires 
Chiffres d’affaires 

éoliens 

2016 33 366 000 € 13 261 000 € 

2017 49 738 000 € 21 430 000 € 

2018 51 503 000 € 24 321 000 € 

2019 54 133 000 € 32 960 000 € 

2020 76 100 000 € 43 409 000 € 

2021 71 772 000 € 46 451 000 € 

2022 95 180 000 € 46 835 000 € 

Tableau 1 : Résultats financiers du groupe Valeco 

 

Concernant les données de capitaux propres consolidés, les données financières à prendre en 
compte sont celles d’EnBW ci-dessous : 
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Figure 3 : Capitaux propres EnBW sur les 4 derniers exercices 

 

Le pétitionnaire présente en Annexe n°2.6. les principales données financières du Groupe EnBW 
Energie Baden-Württemberg AG (le rapport annuel 2023 complet est téléchargeable sur le site 
internet de la société : https://www.enbw.com/integrated-annual-report-2023/). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.5. GARANTIES FINANCIERES 
La mise en service d’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique 

du vent soumise à autorisation au titre de l’article L. 512-1 est subordonnée à la constitution de 
garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l’exploitant lors de la remise en état 
du site, les opérations prévues à l’article R. 553-6. 

La remise en état et la constitution des garanties financières sont prévues par les dispositions de 
l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie 
mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de 
la législation des installations classées pour la protection de l'environnement, modifié par l’ arrêté 
du 22 juin 2020. Cet arrêté abroge l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la 
constitution des garanties financières, et modifie ou complète les prescriptions fixées dans l’arrêté 
du 26 août 2011 sur les installations éoliennes soumises à autorisation. Il est lui-même modifié par 
l’arrêté du 10 décembre 2021, puis par celui du 11 juillet 2023. 

 

• Méthode de calcul 

Le calcul s'effectue par période annuelle. Le montant initial de la garantie financière et l’indice 
utilisé pour calculer le montant de cette garantie sera fixé par l’arrêté d’autorisation préfectoral. 

Le montant des garanties financières est calculé conformément à l’annexe I de l’arrêté du 22 juin 
2020, modifié par l’arrêté du 11 juillet 2023 : 

« CALCUL DU MONTANT INITIAL DE LA GARANTIE FINANCIÈRE 

« I.-Le montant initial de la garantie financière d'une installation correspond à la somme du coût 
unitaire forfaitaire (Cu) de chaque aérogénérateur composant cette installation : 

𝑴 =  ∑(𝑪𝒖) 

« où : 

«-M est le montant initial de la garantie financière d'une installation ; 
«-Cu est le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur, calculé selon les dispositions du II de 
l'annexe I du présent arrêté. Il correspond aux opérations de démantèlement et de remise en état 
d'un site après exploitation prévues à l'article R. 515-36 du code de l'environnement. 
 
« II.-Le coût unitaire forfaitaire d'un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules suivantes : 
« a) lorsque la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est inférieure ou égale à 2 MW : 
 

Cu = 75 000 
 
« b) lorsque sa puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est supérieure à 2 MW : 
 

𝐶𝑢 = 75 000 + 25 000 ∗ (𝑃 − 2) 

« où : 

«-Cu est le montant initial de la garantie financière d'un aérogénérateur ; 

«-P est la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur, en mégawatt (MW) 
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VALECO, en tant qu’entreprise dépendant d’une société dont la majeure partie des capitaux 
appartiennent à des fonds publics, doit se soumettre dans le cadre de la passation de ses marchés, 
à la directive européenne 2014/25/UE visant à garantir le respect des principes de mise en 
concurrence, d’égalité de traitement des fournisseurs et de transparence. Les achats de fournitures, 
services et travaux destinés à ses sociétés de projet de construction y sont soumis, dès lors qu’ils 
sont liés à l’activité de production d’électricité et atteignent les montants des seuils de procédure.  

Afin de garantir le principe de mise en concurrence des fabricants d’éoliennes, aucun nom de 
fabricant ne sera présenté dans ce dossier, et les éoliennes seront définies par leurs dimensions 
principales. Pour cette raison également, lorsque plusieurs éoliennes présentent des grandeurs 
équivalentes, il a été choisi de retenir la grandeur maximale dans les impacts, dangers et 
inconvénients de l’installation pour ne pas risquer de les sous-évaluer. 

Pour cette raison, le montant des garanties financières sera calculé à partir de la puissance 
minimale de 7,2 MW et la puissance maximale potentielle du projet, 43,2 MW.  
 

Le calcul du montant des garanties financières pour le parc éolien de la Chênaie d’Éole, comprenant 
6 éoliennes, est estimé, via la formule précédente, à 1,23 M € (éoliennes de puissance unitaire 7,2 
MW). 

Chaque année l’exploitant réactualisera le montant de la garantie financière, par l’application de la 
formule suivante conformément à l’annexe II de l’arrêté du 22 juin 2020, modifiée par l’arrêté du 10 
décembre 2021, puis l’arrêté du 11 juillet 2023 : 

𝑴𝒏 = 𝑴 × (
𝑰𝒏𝒅𝒆𝒙𝒏

𝑰𝒏𝒅𝒆𝒙𝟎
 ×  

𝟏 + 𝑻𝑽𝑨

𝟏 + 𝑻𝑽𝑨𝟎
) 

Où : 

- Mn est le montant exigible à l’année n ; 

- M est le montant initial de la garantie financière de l’installation ; 

- Indexn est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie ; 

- Index0 est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 calculé sur la base 20 ; 

- TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la 
date d’actualisation de la garantie ; 

- TVA0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19.60%. 

 

La société PE de la Chênaie d’Éole, atteste conformément à l’arrêté du 26 août 2011, modifié par les 
arrêtés du 22 juin 2020, du 10 décembre 2021, puis celui du 11 juillet 2023, relatif à la remise en état 
et à la constitution des garanties financières pour les installations de production d’électricité 
utilisant l’énergie mécanique du vent de : 

- La constitution d’une garantie financière d’un montant total de 1,23 M€ ; 

Dès lors de l’obtention de l’Autorisation Environnementale Unique : 

- De l’envoi d’une copie de la garantie financière à la préfecture et à l’inspecteur des 
installations classées, dans le délai de 8 (huit) mois avant la mise en service. 

Le pétitionnaire s’engage donc à provisionner un montant, fixé par le décret n°2011-985 du 23 août 
2011, et son arrêté du 22 juin 2020, modifié par celui du 11 juillet 2023, pour chaque éolienne à 
démanteler, à savoir 205 000€ par éolienne soit un montant total de 1,23 M € pour le présent parc 
éolien (pour 6 éoliennes d’une puissance unitaire maximale de 7,2 MW). 

Pour étayer sa démonstration, le pétitionnaire présente la lettre d’intention du président de la 
société PE de la Chênaie d’Éole d’établir les garanties financières (Annexe n°2.5). 

 

  



Projet éolien de la Chênaie d’Éole Page 15 sur 23 
 

Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale – Pièce n°8 : Capacités techniques et financières 

 

2. ANNEXES 
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2.1. EXTRAIT KBIS DE LA SOCIÉTÉ PE DE LA CHENAIE D’EOLE 
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2.2. PLAN D’AFFAIRE PREVISIONNEL 
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2.3. LETTRE D’INTENTION DE FINANCEMENT ENBW ET COMMUNE DE PARVILLERS-LE-QUESNOY 
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2.4. ATTESTATION DE DEMANDE D’EMISSION D’UNE GARANTIE FINANCIERE 
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2.5. LETTRE D’INTENTION DE GARANTIES FINANCIERES 
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2.6. BILAN COMPTABLE DES 3 DERNIERES ANNEES 

2.6.1. Principales données financières d’EnBW en 2020 et 2021 
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2.6.2. Principales données financières d’EnBW en 2021 et 2022 
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2.6.3. Principales données financières d’EnBW en 2022 et 2023 

 


